
Vaccin contre le virus
du papillome humain (VPH)

• Verrues génitales (condylomes)
• Cancer du col de l’utérus

• Transmission de l’infection
• Cancer invasif du col de l’utérus
• Décès

Vaccin contre le virus
du papillome humain (VPH)

Pourquoi se faire vacciner contre le virus du papillome humain (VPH)?

Le VPH est une infection qui se transmet principalement par contact sexuel. Le vaccin en trois doses 
protège contre deux types de VPH à l’origine de 70 % des cas cancers du col utérin et deux types de VPH 
à l’origine de 90 % des cas de condylomes. Il est ESSENTIEL de recevoir les trois doses du vaccin. 

Le virus du papillome humain PEUT causer : Complications possibles :

Consultez votre fournisseur de soins de santé si les effets indésirables
persistent après 48 heures. Pour de plus amples renseignements sur les vaccins,

visitez le site : http://www.hss.gov.yk.ca/
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Effets secondaires possibles du vaccin : Pour soulager ces symptômes :

• Douleur au site d’injection (84 % des cas).

• Démangeaison, enflure ou rougeur autour 
du site d’injection (jusqu’à 25 % des cas).

• Maux de tête (jusqu’à 28 % des cas).

• Diarrhée, étourdissements, nausée, fièvre 
(jusqu’à 13 % des cas) dans les 15 jours 
suivant la vaccination.

• Appliquer une compresse d’eau froide à 
l’endroit touché.

• Appliquer une compresse d’eau froide à 
l’endroit touché.

• Prendre un médicament qui soulage la 
douleur causée par les maux de tête

 (ex. acétaminophène).

• Prendre un médicament contre la fièvre
 (ex. acétaminophène) si la température est 

supérieure à 38,5 ˚C.

Les réactions allergiques graves sont rares, se produisent généralement immédiatement après 
l’injection et peuvent être traitées par la personne qui administre le vaccin. Vous devriez demeurer 
sur place au moins 15 minutes après avoir reçu votre vaccin de sorte que la réaction allergique 
puisse être traitée, si elle se produit.


